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MAISON SOUVERAINE 

Messages de félicitations et de voeux reçus par S.A.S. 
le Prince à l'oécasion de la nouvelle année : 

— de S.E.M. le Président de la République françai-
se: 

« A l'occasion de la nouvelle' année il m'est 
agréable d'adresser à votre Altesse Sérénissime mes 
souhaits chaleureux pour Son bonheur personnel et 
celui de son Altesse Sérénissime la Princesse de Mona-
co et de la Famille Prineière, 

J'y joins .mes .,voeux les meilleurs pour l'heureux 
avenir et la prospérité de la'Principaiité de Monaco. 

Je vous remercie' vivement .des :voeux que Vous 
avez bien voulu m'âdresser ainsi qu'à Màdame Gis-
card d'Estaing, 

VALER Y GISCARD D'ESTAING. » 

de S.M. la Reine des Pays-Ba.s 

« Très sensibles à votre aimable message de nouvel 
an, mon mari et moi vous adressons nos voeux lés 
meilleurs pour 1978: 

JULIANA. 

— de S.M. le Roi de Norvège 

« Très touché des voeux ,  que Vos. Altesses Sérénis-
simes m'ont adressés à l'occasion de la nouvelle an-
née, je Leur exprime mes vifs remerciements et mes 
souhaits les meilleurs pour 1978, 

OLAV R. » 

— de S. M, le Roi d'Espagne : 
« Me es muy grato enviar a Vuestra Alteta con 

ocasion del ano nuevo la mas cordial felicitation a la 
que uno mis tnejores deseos por vuestro bienestar per-
sonal y el constante progreso de vuestro nacion. 

JUAN CARLOS R. » 

— de S.A.R. Mgr le Grand-Duc de Luxembourg : 

• Les aimables voeux de nouvel an de Votre Altes-
se Sérénissime m'ont beaucoup touché et je Vous en 
remercie bien chaleureusement. 

A mon tour: je Vous adresse mes plus vifs souhaits 
pour Vôtre bonheur personnel et pour le bien-être du 
peuple monégasqUe. 

JEAN GRAND DUC DE LUXEMBOURG » 



— de S. A.S. le Prince Régnant de Liechtenstein : 

« En priant votre Altesse Sérénissime de trans-
mettre mes respectueux hommages à son Altesse Séré-
nissime la Princesse je tiens à exprimer à Vos Altesses 
Sérénissimes les souhaits sincères que la PrineeSse et 
moi-mime formons à Leur intention à l'occaSion du 
nouvel an, ainsi que nos voeux très vifs pour le peuple 
de Monaco. » 

« Je Lui demande de croire aux assurances renou-
velées de ma haute considération et de ma vive amitié, 

FRANZ JOSEF. » 

— de S.A. Em. le Prince et Grand-Maître de l'Ordre 
Souverain militaire de Malte 

« Veuillez agréer, avec Son Altesse la Princesse, 
les voeux les plus sincères pour la nouvelle année, 

Fra ANGELO DE MOJANA » 

LOI 

Erratum au « Journal de Monaco n° 6.275 du 30 
décembre 1977: - Loi n° 1.003 du 26 décembre 
1977 portant fixation du budget de l'exercice 1978. 

— page 1125 : 

« état « B » 
Tab:eau par service et par chapitre des créditS ou-

verts au titre du budget ordinaire de l'exercice 1978: 

Section 3 : Moyens des services 

b) Département de l'Intérieur 

au lieu de : 
Chapitre 22 - Sûreté Publique 	Direction 

2.301.500 

lire : 
Chapitre 22 - Sûreté Publique 

21.301.500 ». 
Direction 

— page 1126 - 2e colonne : 
«au lieu de: 120.697.220 

lire : 180.697.220 ». 

  

    

ART. 2. 

M. le ÇOnseiller de Gouvernement Our les Finance et 
mie est chaigé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à MkinaCoi 	du Gouvernement, le neuf décembre 
mil neuf éent-Soixante-dix-sept. 

Le Miilisfre dttàf: 
A.SANT-MLEEJX: 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 77-494 du 9 décembre 1977 por-
tant nomination d'un membre de la Commission 
mixte d'Etude du Problème du Logement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1959 du 23 février 1959 insti-

tuant une CortuniSSion du Logement, modifiée par l'Ordonnance 
SouVeraine n° 3.274 du 18 janvier 1965; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 dé-
cembre 1977; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Norbert ERÀ1■4Col, Pfésident du IiibUilât ilePréintérê.lriStan-
ce, est nointné,.pour une Oériode de trois ans, rnenbre de la Corn." 
mission Mixte d'Étude du Problème du Logemént., 

A rrêtéMinistériel n° 77-495 du 9 décembre 1977 por-
tant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment de trois commis à la Direction' des Service.s 
Fiscaux. 

Nous,Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 915 du 12 juillet 1975 portant'Statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 dé,  

cembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

ll est ouvert un concours en vue du recrutement de trois commis 
à la Direction'des Services Fiscaux. 

ART. 1 
Les candidats à cette fonction devront remplir les conditions sui-

vantes : 
— être de nationalité Monégasque; 
-- être titulaire du bacdalauréat ou justifier d'une formation gé-

nérale s'établissant au niveau de ce diplôme. 
— posséder des références Comptables. 
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ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans un délai de» jours, à compter de la publication du 
présent Arrêté, un dossier comprenant 

— une demande sur timbre, 
— deux extraits de leur acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie ét mœurs, 
— un eXtrak du casier judiciaire, 
— un certificat de nationalité, 
-- une copie certifiée couronne des diplômes.  et références pré-

sentés. 

ART. 4. 
Le concours, dont la date séta fixée ultérieurement, comportera 

les épreuves suivantes, notées sur 20 points : 

Epreuves écrites : 
— une épreuve de calcul, 
— là rédaction d'une note sur un sujet d'ordre général; 

Epreuves orales 
— une interrogation portant sur la forination générale des candi 
dats 
— une interrogation portant sur les institutions et l'organisation 
administrative de la Principauté. 

Pour être admis à la fonction, un minimum .de 48 points sera 
exigé. 

ART. 5. 
Le jury de concours :sera eompoSé comnie suit 

MM.. Georges GRIMM, Directeur de la r 6ncticiri Publique, Prési-
dent, 

ou 	René STEFANELLI. Adjoint à la Direction de là Fonction Pu- 
blique, 
Pierre COUNMETOL, Inspecteur principat à la Direction des Ser-
vices Fiscaux, 
Maurice AuXicos.ril, Inspecteur principal à la Direction des 
Services Fiscaux, 
Roger PASSERON, Secrétaire en Chef au Département des Fi-
nances et de l'Économie, 
Rainier PAstont.ii, Attaché principal à la DireCtion des Ser 
vices Fiscaux, représentant les fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditionS prévues par la 

.Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de 
l'État et l'Ordonnance Souveraine du 30 mars 1865 sur le serment 
des fonctionnaire5. 

ART; 7. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fonction éublique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du gouvernement, le neuf décembre 
mil neuf cent Soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'Étal 
A. Siter-Mt.r.ux, 

Arrêté Ministériel n° 77-496 du 9 'décembre 1977 re-
nouvelant la mise en disponibilité d'une fonction-
naire. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu .1a Loi n° 975 du 12 jitillet 1975 Portant statut des fonction 

naires de l'État; 
Vu l'Ordonnance Scinveraine n° 5.656 du 18 juillet 1975 portant 

nomination' d'une Secrétaire stérroclactylographe à la Direetion du 
Tourisme et ,  des Congrès; 

Vu l'Arrêté.  Ministériel n° 76-478 du 22 octobre 1976 plaçant 
une fonctionnaire en pOSition de disponibilité; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 dé-
cembre 1911; 

Arrêtons 

AR TICII PREtsilER. 

Mme Marie-Christine CE 	née Scorro, secrétaire sténo- 
CactylograPhe à la birectiOn du TouriSine et des Congrè;, est main,. 
tenue, sur sa demande, en position dé diSponibilité pouf une pério-
de &un an, à ecirupter dù Pt janvier 1978. 

MO. 2. 
M. le Secrétaire Général du ministère d'État et M. le Directeur 

ide la Forictian éubtiqué (:")nt charg6, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaeo, en l'Hôtel du Gouvernénient, le neuf décembre 
ntil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre (l'État 
A ,SÂiivi -Mtlex 

Arrêté Ministériel n° 77-497 du 9 décembre 1977 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
Société anonyme monégasque dénommée « Atlan-
ta Management Corporation S.A.M. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation ét d'approbation des sta-

tus de la société anonyme monégasque dénommée « Manta Ma-
nagement Corporation S.A.M. » présentée par M. Rudoif Rom• 
tvEti,côrtseil juridique, demeurant Eingenstrasse n° 2 à Kusnacht 
(Zurich, suisse); 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au Capi-
tal dç 500.000 francs divisé en 500 actions ,  de 1.000 francs chacune, 
reçu par M,  P.L. Aurtait.iÀ, notaire, le 29 juin 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867.sur la police géné-
rale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, Modifiée par les Ordonnances 
des 17 septembre 1907, 16 juin 1909, paries Lois à° 71 du 3 janvier 
1924„ n° 216 du 27 février 1936 et Par lei Ordonnances::Lois n 340 
de 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars"1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerné nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.10 du 29 janVier 1946 ré-
glant PétablisSernent du bilan des sociétés anonymes et en cômrinan-
dite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 dé-
cembre 1917; 

' 	• 
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Arrêtons : 

ARTICLE PaprolER. 
La société anonyme monégasque dénommée « Atlanta Manage-

ment Corporation S.A.M. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés tes statuts de la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 29 juin 1917. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisSemetu 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordénnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
. En application des prescriptions édictées pat Partiele 32 del Or- 

donnance du 6 juin 1.867 sur la police générale concernant lès éta 
blissements dangereux, inSaltibieS et incoMmèdes, et par l'article 4 
de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à Isinspeetion du' travail;  le 
président du Conseil d'Adniinistration est tenu de solliciter du Gou-
vernement les autorisations prévue, préalablement à l'exercice de 
toute activité commerciale et industrielle dans leS locaux que la so 
ciété se propose d'utiiiser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'oCeasion de 
tout transfert, transformatibn, extension, ainenagement. 

ART. 6. 
M. le Conseil de Gouvernement pour les FinanCes et l'Économie 

est chargé de l'exécution du préSentArtêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 

mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-498 du 9 déceinbre 1977 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
Société anonyme monégasque dénommée « Me-
moforme S.A.M. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des sta-

tuts de la société ancinyme monégasque dénommée « MemofOrtne 
S.A.M. » présentée par M. Wolfgang DUMMER, administrateur de 
sociétés, demeurant 6, Lacets Saint-Léon à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au Capi-
tal de 250.000 francs divisé en 2.500àétions de 100 francs chacune, 
reçu par Me Jean-Charles Rr.v, notaire, le 3 novernbre 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance'du 6 juin 1867 Sur la police géné-
rale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par lés Ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par lés Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les OrdônnanceS-:Lois n° 340 
du 11 mars 1942 et n° 342 dû 25 Mars 1942; 

Vu la Loi n 408 du 20 janvier 1945 complétant 1"Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions  et la responsabilité des commissaires aux détriPteS; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.161 du 29 janvier 1946 ré-
glant Pétablissenlent du bilan des sociétés anonymes et en comman-
dite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 dé-
cembre 1977; 

Arnim : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Memoforme 
S.A.M. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts dé la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en clate du 3 novembre 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans tes délais et api:4 aCeoreliSserinéfit 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 Janvier 1924, ne 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordotinance-Loi n° 340 duil mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En_application des preseriptions édictées paf Partiele 32 de l'Or-

donnance du 6 Juin 1867 mugit police générale 'concernant leita,- 
blissernentS 'dangereux, insalubres et incommodes, et par Partielé 4 
de la Loi 'n° 537 du/12 mai 1951,Kelative à l'inSpection,dti travail; le 
président du Céenseil d'Administration' est tenu dé sollicier du Gou-
vernement les autorisations prévues, ptéalablement à l'exercice de 
toute activité comMérCiale et industrielle danS les locaux que la so-
ciété se propése d'utiliSer. 

Lés mêmes formalités devront etre accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Financés et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en. l'Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 

mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

A rrêté Ministériel n° 77-499 du 9 décembre 1977 au-
torisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Maritime Management 
S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande Présentée par les dirigeants' de là société anony-

me monégasque dénomntée « Maritiine Manageaient S.A. » agis-
sant en vertu des pouvoirs à eux confiés Par PaSSernblée générale 
extraotdinaire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale eXtraordinaire 
tenue à Ménaco, le 28 octobre 1977;  

Vu les articles 16 et . 	 1895 17` de l'Ordonnanee du 5 Mars 189 sut tes . 	 _ 
SociétéS anonymes, en 	commandite par actions, modifies parla 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-Loi tt°  jei du 11 
mars 1942; 

. 	 - 	• 
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ARTICLE PREMIER, 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernennent en date du 7 dé-
cembre 1977; 

Arrêtons 

A eICI.E PREMIER. 

Est autorisée la modifieation de l'article 6 des statuts (année so-
ciale); réstiltant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue le 28 octobre 1977. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des tonnantes pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5 
mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 
susvisée. 

ART. S. 

Male Conseiller de Gceuvérnernent pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exectitinn du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 
mil neuf cent soixante.dix-sent. 

Le Ministre d'Étal : 
A. SA INT,M LEUX. 

Arrêté Ministériel.n° 77-500 du 9 décembre 1977 auto 
risant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque « Office , de DisiributiOn 
d'Achats et de Ventes » en abrégé'« O. D. A. V. ». 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la deinanclé Présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Office dé Distribution d'AChats et de 
Ventés » en abrégé « O.D.A. V. » agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire deS actionnaires 
de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 2 novenabfe 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandité par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942; 

Vu la délibération du Corseil de Gouvernement en date du 7 dé-
cembre 1977; 

Arrêtons : 

AnTicu Pittmittz 
Est.autorisée là modification de l'article 4 des statuts ayant pour 

objet de porter le capital soCià1 de la somme de 50.000 francs à celle 
de 1 million de francs; résultant des résolutions adoptéeS par l'as-
semblée générale extraordinaire tenue le 2 novembre 1977. 

'ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au . 

« Journal de Monaco » 	accomplissement deS fôrmalités pré 
vues par le troisiètrie alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5 
mars 1895, modifié par l'orddnitance-LOi n° 340 du I1 mars 1942 
susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono« 

mie est chargé de rexécut ion du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 

mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le • Ministre d'État : 
A: SAINT•MLEI IX  

Arrêté Ministériel n° 77-503 du 9 décembre 1977 
maintenant un fonctionnaire en position de déta-
chement. 

Nous,Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Lei n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'Ordcinnance Souveraine n 5.146 du 18 Juin 1973 portant 

nomination d'un contrÔletir au Contrôle Général deS Dépenses; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 76=207 du 25 mai 1976 plaçant un 

fonctionnaire en positiôn de. détachement; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77.15 du 10 janvier :1977 maintenant 

un fonctlônifaire en position de déinehement; 
Vu la délibération du Conseil de bouvernéMent en daté du 7 dé-

cembre 1977. 

M. IvlarCel MtioeciN, contrôleur au Contr6k Général des Dépen-
ses, plaCé en péSition de détachement péur être misa là disposition 
de l'Administration Communale par Notre /rrêté nô 76-07 du 26 
Mai 1976, suivisé, est maintenu dans cette 'POSitiOn. jUSÉtu'au 31 
mais 1978. 

ART'. 2. 
M. le Secrétaire Générai du Ministère d'État et M. le Directeur 

de'la Ëonctioiièublique sont chargés de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 
mil neuf cent soixante-dix-sept, 

Le Ministre ,d'État : 
A. SA119-111/11.LUS. 

Arrêté Ministériel n° 77-504 du 15 décembre 1977 por-
tant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment d'une sténoclactylographe à l'Office des 
Emissions de Timbres-Poste. 

Nous, Ministre d'État de la étincipauté, 
Vu la Loin 975 du 12 juillet 1975 portant statut deS ((mato-

noires de l'État 
Vu la délibération du Conseil de GOuvernement en date' du 14 

décembre 1977; 

Arrètons 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'une sténo 
dactylographea l'Ornée dés ÉtnIssions dé IiimbreS-Poste. 
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ART. 2. 
Les candidatures à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes 
— être de nationalité monégasque; 
— être âgées de 21 ans au moins et de 40 ans au plus à la date de 

publication du présent Arrêté au « Journal de Monaco »; 
— être titulaire du Brevet d'Études du premierCele de l'Enseigne-

ment secondaire ou justifier d'un niveau d'études correspon-
dant; 

— posséder de bonnes références en matières de sténographie et de 
dactylographie; 

— pratiquer couramment deux langues étrangères. 

ART. 3. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonctiem 
Publique, dans un délai de 10 jours, à compter de la Publication du 
présent Arrêté, un dossier cOmprenant : 
— une demande sur timbre, 
— deux extraits de leur acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. . 
Le concours, dont la date sera ,  fixée ultérieurement, comportera 

 épreuves suivantes, notées sur 24 points : 
— une dictée coefficient 2 
— une épreuve de sténodactylograPhie, coefficient 2; 
— une copie dactylographique d'un texte adiniiiiStratif,' 
dent 3. 

Pour être admises à la fonction, les candidates devront obtenir 
un minimum de 80 points. 

Les candidates appartenant déjà à l'Administration monégas-
que bénéficieront d'un point de bonification par année de présence, 
avec maximum de 5 points. 

Une bonification de 5 'points au maximum pourra être égale-
ment accordée après une épreuve écrite de langue anglaise (version) 
aux candidates ayant obtenu le minimum de pointS requis. 

ART. 5. 
Le Jury de concours sera composé comme suit : 

MM. Georges GRIMM, Directeur de la Fonction Publique, Prési-
dent, 

ou 	René STEFANELLI, Adjoint â la Direction de la Fonction Pu- 
blique, 
Jean RA rît, Secrétaire Général au Département des Travau* 
Publics et des Affaires Sciciales, 
Roger PASSERON. Secrétaire en Chef au Départetnent des Fi-
nances et de l'Économie, 

Mme Jacqueline PANIZZI. Sténodactyiographe au C.E.S.T. de 
l'Annonciade, représentant les fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditions -  prévues par la 

Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de 
l'État et l'Ordonnance Souveraine du 30 mars 1g65 sur le serment 
des fonctionnaires. 

ART. 7. 
M. le Secrétaire Général du

. 
 Ministère d'État et M. le Direeteur 

de la Fonetion Publique, semtehargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'eXécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, -en l'Hôtel ciù Gouvernetnent, le quinze décem-
bre mil neuf cent soixaritedix-sepi. . 

Le Ministte d'État 
A. SAINLM x. 

Arrêté Ministériel h° 77-505 du 15 décembre 1977 fi-
xant le plafond dé ressources, mensuel, pour béné-
ficier de l'allocation pour privation parlfélle 
d'emploi. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 871 du 1/ juittet 1969 instituant des allocations 

d'aide publique en faveur des travailleurs .privés momentanément et 
involontairement d'erriploi,' modifiée par la Loi ri° 947 du 19.a ∎  ril 
1974;, 

Vu l'Ord6nnance Souveraine n° 4.469 du - 21 'féVrier 1970 por-
tant application de la Loi n° 811 du 17 juillet . 1969, susvisée, 
modifiée par l'Ordonnance Someraine n° 5.729 du 19 décembre 
1975; 

Vu l'Arrêté Ministériel` n° 70-241 du 13 juillet '1970.pértant fixa-
tion du taux de l'alloCation .d'aide.- publique aux. ttà±ailletirS 
momentanément et inVolôntaiternein d'eMplà1 et' des.  plafonds' de 
ressources'pbur en bénéfiçiéri modifié, en dernier lieu par l'Arrèle 
Ministériel fie  17.397 du là octobn 1977; 

1!u la délibét'ation 	Conseil "de ciouvernenient du 14 décembre 
1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRENtlt 

Le plafond de ressources, mensuel; pour bénéficier de l'alloca-
tion pour privation partielle d'emploi est fixé comme suit, à cornp-
ter du là décembre 1917 
— travailleurS seuls 	  3.250,00 F 
— travailleurs avec une ou deux personnes â charge 3.575,00 F 

— travailleurs avec trois personnes ou plts'à charge 3.900,00 F 

ART: 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaires Scieiales et M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances et l'Économie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H6tel du Gouvernement, le quinze décem-
bre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'Éiat 
A. SAIN1:Ml 

Arrêté Ministériel 	77-506 du 15 décerribre 1977 por- 
tant renouvellement du mandat de Pilispécitéiii:des 
Pharmacies. 
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Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu ta Loi n° 565 du 15 juin 1952 régletnentant la pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les sérums et les pro-
duits d'origine organique, modifiée et complétée par la Loi n° 578 
du 23 juillet 1953 et l'Ordonnance-Loi n° 658 du 19 mars 1959; 

Vu Notre Arrêté n° 76-584 du 24 décembre 1976 partant renou-
vellement du mandat de l'inspecteur des Pharmacies; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 14 
décembre 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le mandat d'Inspecteur des Pharmacies confié à Mme Georget 

te IcAROI pour l'année 1977 par Arrêté Ministériel n° 76-584 du 24 
décembre 1976, est renouvelé pour l'année 1978. 

ART. 2. 
M. le.Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze décem 

bre mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINTIVILEUX: 

Arrêté MiniStértel pi° 77507 du t.5 déceMbre 19771jor 
tant nomination des Inspecteurs des Industries 
Pharmaceutiques. 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 
Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952 réglementant la pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les sérums et les pro 
duits d'origine organique, modifiée et complétée par la Loi n° 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-4i 0°,658 du 19 mars 1959; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 19 août 1963 rendant exécutoi-
re à Monaco la Convention du 18 mai 1963 relative à la réglementa-
tion de la pharmacie; 

Vu Notre Arrêté n° 77-109 du 8 mars 1977 portant renouvelle-
ment du mandat des Inspecteurs dés Industries Pharmaceutiques; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 14 
décembre 1977; 

Arrêtons : 

Artrict.e PREMIER: 
Le mandat des Inspecteurs des InduStries Pharmaceutiques con-

fié à M. B. CRIStAu, profesSeur à la Faculté de PharMaeie de l'Uni... 
versité d'Aix-Marseille et à MM. t3ALLINÊ et SALINIE,InSpecteurs Di-
visionnaires, pour l'année 1977, par Notre Arrêté n°  /7109 du 8 
mars 1977, susvisé, est renouvelé pour l'année 1978. 

	...11•1•111.1011■• •■•■••■■■■■■•■•■•wory..........lieee■. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze décem-
bre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Melkite d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériei n 77-5e du 21 décembre 1977 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
Société anonyme monégasque dénommée « Mon-
naies Investissement S.A.M. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des sta-

tuts de la société anonyme monégasque dénommée «Monnaies In-
vestissement S.A,M. » présentée par M. Jean-Pierre WURZ, admi-
nistrateur de sociétés, demeurant 21, boulevard de Belgique à Mo-
naco-Condanline; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 5.000.000 de francs, divisé en 250 actions de 20.000 francs, re-
çu par Me Jean-Charles REY, notaire, le 14 octobre 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du &Juin 1867 Sui police géné- 
rale; 	 \ 

Vu l'ordonnanee du 5 mars 1895, modifiée par les Ordonnances 
des 17 septeinbre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 jaser 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnances-Lois n 
340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 Mars 1895, notamment en ce qui concerne la notninàdéln, les 
attributions et la responsabilité des commissaires aux coinptes; 

POrdonnarree SOuveraine n° 3.167  du 29 janvier 1946 ré- 
glant l'établissement du bilàn deS sociétés 	et en cotriman- 
dite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Goteeinement en date .du 20 
décembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 

La Société anonyme monégasque dénommée « Monnaies Inves-
tissement S.A.M. n est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 14 octobre 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco » dans les délais et après 'accomplissement 
des formantes prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

A nT.4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'Or-

donnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les éta- 



Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-510 du 21 décembre 1977 por-
tant nomination des membres de kt Commission 
Arbitrale des loyers d'habitation. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordoimance-Loi n 669 du 17 septembre1959.modifiant et 

codifiant la législation relative aux conditions de lotation des Io• 
eaux à usage d'habitatidn; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 
décembre 1977; 

Arrétons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont désignés pour siéger au sein de 'la Commission Arbitrale 

des loyers d'habitation, prévue par l'article 17 de l'Ordorinence-Loi 
susvisée : 

— en qualité de représentants dés propriétaires; 
MM. BARBIER Gilbert 	MM. GRAMMILIÀ Antoine 

&in Eugène 	 ' LANZA René 
Mme HuotMarie-Pattline 	Mme LANzA ThéréSe 
MM. Bôsào0ViekJean 	MM. MAGNAI,' Pante 

BOISBOUVIER Paul 
CARLEVARIS Patrick 
EASTWOOD William 
EPHANTIN Eugène.  

Mile OASTAUD Claudette 
M. GASTAUD Edmond 

— en qualité de représentants des locataires : 
MM. AlMoNE Georges 

ATFIOS Antoine 
BADIA Ramon 
RADIA José 
BALDRATI Fernand 
BERTI Edgard 
CANIS Roger 
CaoVErro Georges 
CURAU Robert 
iiiAvRAL DE SERIONAc G. 

MM. OUIEN Gérard 
LEVAME Jacques 
MINAzZCLI Jean-Max 
NARbt Htuno 
NOAT Renard 
Oum Jean-Marie 
Orro César 
PASTORELLY Clément 
ROSTICH ER Claude 
Sosso Jean 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances etl'Écono-

Mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, :e vingt-et.;tin dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le ministre d'État : 

A. SAINT-MLEUX. 

MARCHETTI ftaoul 
MONASTERoLO Henry 
P000l Auguste 
SANOIOR010 Jules 
ToLosAiNo JaCques 
VIVIANI Henri. 
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blissements dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 
de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Conseil d'Administratlôn est tenu de solliciter du Gou-
vernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice de 
toute adivité commerciale et industrielle dans les locaux que la so-
ciété se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'hôtel du 0ouvernementi le vingt-et-un décem-
bre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Lé Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77509 du 21 décembre 1977 au-
torisant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque « Établissements Viole-
Dubois ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants dé la société anorty-

me monégasque dénommée « ÉtabliSSetrients Viale-Dubois » agis 
sant en vertu des pouvoirs à eux confiés Par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 26 octobre 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnânce-Loi 	340 du 11 
mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 
décembre 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisée la modification de l'article 4 des statuts ayant pour 

objet de porter le capital social de la somme de 130.000 francs à cel-
le de 250.000 francs; résultant des résolutions adoptées par l'as-
semblée générale extraordinaire tenue le 26 octobre 1977. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiéeà au 

« Journal de Monaco » après accomplissement dès fornialités' pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5 
mars 1895, modifié par l'Ordnninance-Loi n° 340 du Il durs 1942 
susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arnêté. 
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Arrêté Ministériel n° 77-511 du 21 décembre 1977 fi-
xant le taux de la contribution des employeurs et de 
la Caisse des Congés Payés du. Bâtiment au 
« Fonds complémentaire de réparation dés acci-
dents du travail et des maladies profes.sionnefles » 
au titre de l'année ,1978: 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Va la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles là législatiOn sur les accidents du travail; 
Vil la Loi n° 636 du 11 janvier 1958 tendant à triOdifier et À codi-

fier la législation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des 
accidents du travail; modifiée et complétée par les Lois n° 790 du 18 
août 1965, n° 858 du 7 janvier 1969, n° 955 du 28 juin 1974 et te 
997 du 24 juin 19/7; 

Vu la Loi n° 830 du 28 décetnbré 1967 relative au Fonds coniplé-
mentaire de réparation dés accidents du travail ét dés maladies fato 
fessiormelleS, modifiée par tes Lois n° 859 du '7 janvier 1969 et nb 
997 du 24 juin 1977; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°;4:036 du 17 mai 1968 portant 
application de la Loi n° 830 du 28 décembre 1967 relative au FondS 
complémentaire de réparation dés accidents du travail et dès Mala-
dies professionnelles; 

Vu l'avis de la ConamMion spéciale des Accidents du Travâil et 
des Maladies Professionnelles en date du 13 décembre 1977; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 décembre 
1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Lé taux de la contribution des employeurs; pereue sur tomes les 

prime d'assurances acquittéeS au titre de la léÉislation sur les acci, 
dents du travail, est fixé à 32 % pour l'année 1978. 

ART. 2. 
Le taux de la contribution due par la Caisse des Congés Payés 

du Bâtiment est fixé â 0,60 % du montant dés indemnités dé congés 
payés services par ladite Caisse au titre de la période 1tr mai 1)77 
30 avril 1978. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaires Sociales et M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances et l'ÉconoMie. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le MiniSlre d'Élut : 
A. SAINIT-MLEUX. 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.428 du 3 octobre 1974 por-
tant nomination d'un rédacteur au Département de l'Intérieur; 

Vu notre Arrêté n° 75-302 du 3 juillet 1975 plaçant une fonc-
tionnaire en position de disponibilité; 

Vu notre Arrêté n° 77-17 du 14 janvier 1977 portant maintien 
d'une fonctionnaire en position de dispOnibilité; 

Vu la requête présentée par Mme Marie-Thérèse ESCAUT née 
MARQUET; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 
décembre 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Mme Marie-Thérese ESCAUT; née MAuquEr, rédacteur au Minis-

tère d'État (Départentént de l'Intérieur) est maintenue,. sur sa de-
mande, en position de disponibilité, pour une période de six mois; à 
compter du ler janvier 1978. 

ART.. 2. 

M. le Secrétaire Gétiétal ,du Ministère d'État et M. le Directeur 
de la Ëonction PubliqUe sont Chargés de l'exéention du Présent 'arrê-
té. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

LeMinistred'Étai : 
A. SAINT-Nt LELJX. 

ARRÊTÉ.  MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 77-68 du 30 décembre' 1977 por-
tant délégation de pouvoirs dans tes fonctions de 
Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 85 de la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'article 50 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisa-

tion communale; 

Arrêtons 1 

ARTICLE PREMIER 

M. José NOTARI, Adjoint, est délégué dans les fonctions de Mai-
re, à compter du 30 décembre 1977. 

Cette délégation de pouvoirs subsistera tant qu'elle n'aura pas 
été rapportée. 

ART. 2. 

Arrêté Ministériel n° 77-$12 du 21 décembre 1977 por-
tant maintien d'une fonctionnaire en position de 
disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du Malet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 

Une ampliation du présent Arrête a été transmise à S.E. M. le 
Ministre d'État le 30 décembre 1977. 

Monaco, le 30 décembre 1977. 
Le Maire 

MÉDECIN. 
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AVIS ET COMMUNIQUÊS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Tableau de l'Ordre des Médecins (au ler janvier 1978) 

Date 
d'autorisation 

d'e.vereer 
Il. 2.1931 
3.12.1931 
9. 4.1936 
9. 5.1939 

30. 6.1943 
28.10.1944 
30. 7.1947 
21.11.1947 
13. 5,1948 
29. 9.1950 
11. 7.1952 
6. 9.1954 

19. 6,1956 
20. 6.1956 
3. 1,1957 
8. 8.1958, 
3. 9.1959 

27. 7.1960 
11. 8.1961 
8. 4.1971 

18. 5.1965 
1. 6.1967 

19. 1.1968 
24.10.1969 
27. 3.1970 
31. 3.1970 
19.10.1970 
7.12.1970 

16. 2.1971 
18. 4.1971 
30. 6.1971 
3. 8,1973 
5. 9.1973 
1. 8.1974 
6. 11975 

14.,  3.1975 

22,12.1975 
4. 2.1977 
1. 4.1977 
5. 5.1977 
1.10.1977 

9. GRASSET Jacques 
10. MAURIN Eric 	  
12. ALEXANDRE André 	  
15. IMPERTI AdOlDlle 	  
[ 7. COUPAYE Emile 	  
19. OrrEccutA Louis 	  
20. l'USINA Fiorenzo 
21. LAMURACILIA.  Pierre 	  
23. SOLAMITO Jean 	  
26. PASQUIER Roger 	  
27. FOGLIA Joseph 	 
29. FISSORE André 	 
32. 1■1 ■12CHISIO Jean-Louis 	 
33. LAMBERT DE CREMEUR Jacques 
34. CROVETTO Pierre 
36. FISSORE Odette 	 
37. PINATZIS Photius 	  
38. PASTOR Jean-Joseph 	 
39. CU ITELIN Chat-les-Louis 
40. GRAMAGLIA Mareel. 
41. HARDEN Hubert 	 
42. SCARLOT Robert 	 
43. PASTORELLO Raphaël 	 
44. BALLIVET Michel 
45. NICORINI Jean 	 
46. CENAC Philippe 	 
47. RAVARINO Jean-Pierre 	 
48. MOUROU Jean-Claude 	 
49. CAMPORA Jean-LOuis 	 
50. CASAVECCHIA n'OS 	  
51. LAVAONA Bernard 	  
52. MOUROU Michel 	  
53. IMPERTI Patrice 	 
54. TREMOLET DE VILLERS Yves 	  
55. BERGONZI Marc 	  
56. Bus Jean-Pierre 	  
57. Gwoztv.-SANmoR1 Nadia 	  
59. Rit Jacques 	  
60. BuLARDMichèle 	 
61. GASTAUDAlain 	  
62. BOISELLE Jean-Carles . 	  

DONAT MailriCe 	  
WERTHEIMER-MA RCHAL Alfred 	  

20, boulevard des Moulins 
15, boulevard du Jardin Exotique 
8, boulevard des Moulins 

45, rue Grimaldi 
2, avenue de la Costa 

39, avenue Princesse Grace 
5, avenue Princesse Alice 
9, avenue de Grande 13retagne 

26, boulevard des Moulins 
15, boulevard Princesse Charlotte 
5, rue Prineesse Antoinette 

14, boulevard des Morilins 
41, boulevard des Moulins 
5, avenue Princesse Alice 
10, boulevard d5italie 
14, boulevard des Moulins 
20, boulevard Princesse Charlotte 
Résidence Europa, place des Moulins 
26, boulevard des Moulins 
6, rue. Col, Bellando de Castro 

Le Continental, Place des Moulins 
1, boulevard dé Suisse 

32, boulevard des Motilins 
12, boulevard de Suisse 
20, boulevard Princesse Charlotte 
4, boulevard des Moulins 

32, boulevard des Moulins 
36, boulevard des Moulins 
2, boulevard d'Italie 

18, boulevard des Moulins 
21, boulevard des Moulins 
27, boulevard des Moulins 
17, boulevard Albert ler 

5, Avenue Saint-Michel 
37, boulevard des Moulins 

I, rue Princesse Antoinette 
5, Avenue Princesse Alice 

12, chemin de la Turbie 
40, boulevard du Jardin Exotique 
17, boulevard de Belgique 
42. boulevard d'Italie 

Centre Hospitalier Princesse Grace 
Médecin-Conseil 



Liste établie en conforriait6 des dispoSitionS 
fication des médecins. 

- Prreurno-phrisiotogie 
Docteur Jean-Louis MARCHISIO, 

Liste des médecins compétents qualifiés 

(au lerjaetvier 1978) 
de l'Arrêté Ministériel no 61..280 dit 1« septembre 061 relatif à' la quall- 
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Liste des médecins spécialistes qualtfiés 

(au leganvier 1978) 
Liste établie eït conformité des dispositions de l'Arrêté Ministériel no 61.280 du lot septembre 1961 relatif à la quali-

fication des médecins. 

— Arresthésiotovie-Réanintation 
Docteurs Marcel GlkAMAOLIA, 

Robert SCARLOT, 

— Gynécologie-obstétrique : 
Docteur IlltIbérI 1-1ARDEN. 

— Cardiologie et médecine des affections vasculaires : 
Docteurs Marc BERCIONZI, 

Jean-Joseph PASTOR, 
Alain Gns-rAun 

Photius PINAÎZIS. — Chirurgie : 
Docteurs Michel BALLIVET, 

Jean-Charles BOISELLE 
Charles-Louise  CHATELIINI, 
Maurice DoWAT, 
Louis ORECCHIA, 
Yves TREMOLET DE %Mixas, avec 
compétence en chirurgie plastique 
reconstructrice 

- Dermato-vénéréoTogie : 
Docteur Fiorenzo FUSINA. 

— Electro-radiologie 
Docteurs André FisSORE, 

Odette FISSORE, 
Michel Motniou 

(option radiodiagnostic)  

--- Médecine des leCikhe de l'aiipaeett digestif : 
Docteur Roger PASelek. 

— Médecine interne : 
Docteurs Jean-Louis CAMPORA, 

Adolphe ImPErtn, 
Jean Soutterro, 

avec compétence dermatologique. 

- Ophtalmologie 
Docteurs Philippe CENAC, 

Bernard LAVAONA, 

- Oro-rhino-laryngologte 
Docteurs André ALEXANDRE, 

Pierre CRoVerro 

— Pediatrie 
Docteur Jean-Claude MOUiZôfi 

Liste des médecins compétents exclusifs. qualifiés 

(au le janvier 1978) 
Liste établie en conformité des dispositions de l'Arrêté Ministériel no 61-280 du lor septembre 1961 relatif à la quali-

fication des médecin3. 
— Endocrinologie 

Docteurs Nadia GWOZDZ-SANMORI 
Raphaël l'«uroRat.o. 

Personnel Médical et assimilé du Centre Hospitalier Princesse Grace. 
(au lerjanvier 108) 

— Anesthésiologie-Réanimation 
Docteurs Marcel GRAMAOLIA, chef , de service, 

Robert ËCARLOT, médecin-adjoint..  
— Cardiologie 

Docteur Jean-Joseph PASTOR, chef de service. 
— Centre de Transfusion sanguine : 

Docteur Jacques DEVANT, chef de service, 
Mmo Josiane CAMPANA, assistante en biologie. 

— Chirurgie 
Professeur Charles-Louis CHATELIN, chirurgien-

chef; 
Docteurs Jean-Charles BOISELLE,chirurgien 

Maurice DobtAt, chirurgien, 
Louis ORECCillA, chirurgien. 

— Convalescents et Chroniques : 
Docteur Jean SOLAMITO, chef dé service, 

— Gynécologie-Obstétrique : 
Docteur Hubert HARDEN, chef de service. 

— Laboratoire d'analyses médicales 
Docteur Claude BERNARD, chef; de service, 
Docteur Ritynnonde MOISANT,. médecin-adjoint, 

— Médecine Générale 
Docteur Jean-Louis CAM 	chef de service.., 

— Ophtalmologie 
Docteur Bernard LÀVAONA, chef de service, 
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- Oto-Rhino-Laryngologie 
Docteur Pierre Caovarro, chef de service. 

- Pneumo-Philsiologie : 
Docteur Jean-Louis MARCHISIO, chef de service. 

- Radiologie : 
Docteurs André FISSORE, chef de service, 

Odette FLUORS, médecin-adjoint. 

- Soins dentaires : 
M. Yves Fissoat chirurgien-dentiste. 

- Pharmacie : 
Mme Georgette IcAkot, pharmacien-gérant.  

- Médecin-attaché au service de médecine générale, spécialisé 
en Endocrinologie : 

Docteur Raphaêl PASTORELLO. 
- Médecin-attaché eu Centre Hospitalier Prinéesse Grace, 

spécialisé en Pédiatrie : 
Docteur Jean-Claude MOtntou. 

- Médecin-attaché au service de médecine générale, spécialis.i 
en neurophysiologie : 

Docteur AtOCIIICS.Ifeett BARRABINO. 
- Médecin-attaché au service d'ophtalmologie 

Docteur Philippe CENitC. 
- Médecin chargé de la responsabilité du laboratoire d'anatomo-

pathologie : 
Docteur Monique LASSERRE. 

Inscriptions au Tableau annexe de l'Ordre des Médecins 
(au I er  janvier 1978) 

médecin du travail (0.M.T.); - 
médecin du travail (0.M.T.); 
médecin-biologiste, Directeur d'un laboratoire d'analyses médi- 

cales; 
médecin biologiite au C.H.P.O., 
médecin de santé scolaire et sportive; 
médecin du travail (0.M.T.); 
médecin-biologiste au C.H.P.O.; 
médecin de santé scolaire et sportive; 
médecin du travail (O.M.T.); 

 	médecin biologiste au C.H.P.G. 
médecin-biologiSte, Directeur du «Centre de Cytopathologie 

et d'Anatomo-pathologie »; 
médecin-biologiste au'C.t1,P.0.; 
médecin du travail (0.M.Tà1  
médecin-biolOgiste, directeur-adjoint du «Centre de cytopa- 

thologie et d'anatoim»pathologie»; 
médecin-biologiste, directeur-suppléant du «Centre de cyto- 

pathologie et d 'anatomo-pathologie ». 
médecin-conseil 
médecin-conseil à la C.C.S.S. 

Ces médecins sont soumis aux dispositions du Code de déontologie médicale. 

Tableau du Collige des Chirurgiens-Dentistes 
(au 1 er  janvier 1978; 

Date d'autorisation 
d'exercer 

Dr ANQUEZ Jacques . 

- RICHARD Roger 	  
- PRINCIPALE Louis 	  

- BERNARD Claude 	  
- AUGIIIN Pierre 	  
- PAÔLIANO Francis 	  
- LASSEIUUI Monique . 	. 	• 	  
- MELCHIOR Antoinette 	 
- LoNo Marthe 	  
- MOISANT %monde 	 
- SoLDATI Violette 	  

- DEVANT Jacques 	  
- DEMANQE Alain 	  
- CHOMé Jean 	  

- CORNIOU Bernard 	  

- TAJAN Henri 	  
- SOLANSI ro Jean-Louis 	  

1. VATRICAN Pierre 	 
2. SEMERIA Antoine 	  
3. CARAVEL-BAUDOIN Mireille 	  
4. PISSARELLO Robert 	  
6. FISSORE Yves 	  
7. BOZZONE Véran 
8. LORENZI Charles 	  
9. PALLANCA Claude 

10. LORENZI Odette 	  
12. CuccHi Cécile 	  

A.M. 

13. ICARDI Merlo 	
, 	 

14. NARDI Jeah-Paul 	  
15. LOUWERIER Jan 	 
16. (]ONZÀLES-CARAVEL Emmanuelle 	  
17. CALMES-■ BENAZFA' 
18. BEKIONZI Marguerite-Marie 	  
19. LORtNZI Jean-Marc 	  
20. PEURS John Allan 	  

1, avenue Prince Pierre 
18, boulevard des Moulins 
8, rue Princesse Florestine 
2, boulevard des Moulins 
3, avenue Saint-Michel 

14, boulevard des Moulins 
37, boulevard deS Moulins 
2, avenue Saint Charles 
5, avenue SaintqMichel 

52, boulevard d'Italie 
26, boulevard Princesse Charlotte 
31, boulevard Rainier 111 
15, boulevard d'Italie 
8, rue Princesse Florestine 

22, boulevard des Molins 
37, boulevard des Moulins 
5, avenue gainuMichel 

' 29, rue'ùrimaidi 

du 3. 1.1929 
_ 21. 3.1945 

20. 7.1945 
19. 6,1947 
31.12.1952 
7. 9.1955 
2. 7.1956 

14.11.1958 
31.12.1958 
15. 9.1961 
15. 3.1966 
12. 741966 
25. 3.1969 
13. 9.1971 
12. 6,1974 
12. 6.1974 
30. 1.19/5 
7. 4.1977 



14.10.1969 
28. 6.1974 
23. 6.1977 
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Tableau du Collège des Pharmaciens. 
(au lerjanvier 1978) 

SECTION «A » 

Pharmaciens titulaires ou salariés d'une officine 

a) Pharmaciens titulaires d'une officine : 

1. GAZO Jean 	  
2. FONTANA Gaston 	  
3. MACCARIO Sébastien 	  
4. VIALA Marcel 	  
5. MARSAN Gérard 	  
7. CLAVEL-11A0AERTS Antoinette 
8. MEDECIN René-Louis 	 
9. CASTELLANO Alekandre 	 

10. GATtial` Henry-François 	 
11. LAVAONA Marguerite 	 
12. BOMBOIS Albert 	 
13. BUOHIN André 	  
14. itAYMOND-AUBERT Jeanne 	 
15. MARCHETTI René 	 
16. Riom Paul 	  
19. FERRY Jean-Pierre 	 

b) Pharmaciens salariés : 

17. MtALHE Christiane 	  
18. GANIIIY Denis 	  
20. JOBARD Evelyne 	  

37, boulevard du Jardin 1xoti4ue 
5, rue Mati 

26, boulevard Princesse Charlotte 
2, boulevard d'Italie 

baté d'autorisation 
d'exercer 

14.12.1937 
30. 9.1942 
5.11.14i 

27.12.1945 
1, Place d'Armés 11. 3A946 

15, rue Comte Félix Gastaldi 17. 6.1952 
17, bemievard Albert Pt 30. 3.1955 
22, boulevard des Moulins 30. 4.1955 
26, avenue de la Costa 8. 7.1958 
10, boulevard Princesse Charlotte 12.11A959 
22, rue Grimaldi 22,7.1960 
27, boulevard des Mottlins 24.6.1968 
31, avenue Fie ctor Otto 23.12.1970 
24, boulevard d'Italie 5. 2.1971 
4, boulevard des Moulins 5..9.1973 
1, rue Grimaldi 29.4.19/7 

Macearlo 
Officinë, Ciiamby 
Officine Éerry 

SECTION « B » 

(au lerjanvier 1978) 

Pharmaciens propriétaires, gérants, administrateurs 
ottsalartés,, 

des établissernents se livrant à la fabrication des produits 
pharmaceutiques et pharmaciens répartiteurs ou grossistes. 

2. LAUSSEURE Jean-Yves, autorisé le 4 novembre 1944, 
Laboratoires Therannex — 2, boulevard Charles M. 

3. DENSNIORE Robert, autorisé lé 7 février 1947. 
Société Densrnore et CG  - 7, raie de Millo. 

4. GAzo Jean, autorisé le 16 juin 1953. 
Laboratoires Dissolvurol, Le Minerve, Avenue Cro- 
vetto Frères. 

5. ifOFFREDY Georges, autorisé le 17 février A954, 
Laboratoires Theramex -- 2, bouleVitrd Chàrlos 

7. FERRY Jean-Pierre, autorisé le 18 juin 1960, 
Laboratoires TheranteK -•• 2. boulevard Charles Ili. 

9. * GAUSSÉRAND Jacqueline, autorisée le 6 niai 1961:  
Laboratoire Techni-Pharma, 45, boulevard du Jardin 
Exotique.  

10. BALLESTRA-JACOD Jeanne, autorisée le 6 mai 1961. 
Société Denstncre et Co — 7, rue de Mill°. 

I1. * NATAF Gérard, autorisé le 24 janvier 1962, 
Laboratoires Scefètè Monégasque de Chimie 
appliquée S.O.C.A., Palais Industria, avenue Crovetto.  
Frères, 

14, LAVAONA Marguerite, autorisée le 9 janvier 1964, 
Comptoir Pharmaeeutique Méditerranéen, — C.P.M. 

Outil Antoine lot. 

15. * GAzo Robert, autorisé le 12 février 1964, 
Laboratoires bissolvitrol. 
Le Minerve, avenue ernvetto Fières 

NOTA — Les pharmaciens asstimant la responsabilité 
des InduStries PharritaCeutiques sont indiqués par un asté-
risque (*). 
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16, 4' LACROIX Georges, autorisé le 12 juillet 1966, 
Laboratoire Adam -- 4, rue du Rocher. 

37. LouGe Alphonse, autorisé k 11 mars 1977, 
Laboratoire Dulcis du D,  Ferry, 
Le Thalès, rue du Stade. 

NOTA — Les pharmaciens assumant la respOns'zibilité 
des industries Pharmaceutiques sont Indiqués' par Un wité-
risque (*). 

17. BROUILLET Joseph, autorisé le 12 odtobre 1966, 
Société Densmore et Co — 7, rue de Millo. 

* BLANCHET Christian, autorisé le 18 octobre 1968, 
Laboratoires Dulets du Dr. Ferry. 
Le Thalès, rue du Stade. 

19. * NOTE Désiré, autorisé le 4 juillet 1969, 
Laboratoire Gewa, rue Malbousqtw.t. 

20. RENSON Jean, autorisé le 27 août 1969, 
Laboratoires de Techniques Pharmaceutiques -
20, rue Bosio. 

21. CLAvEt.-1-1AonÉes Antoinette, atitorisée le 17 juin 1952, 
Laboratoires de Techniques Pharinadeutiques -
20, rue Bosio. 

21 * BERNET Claude, autorisé le 12 février 1971, 
Laboratoire Welcome — 19, avenue Crovetto Frères. 

24. * CALAFELL•BLANCHET Lyliane, autorisée le 5 mers 1971, 
Laboratoires des Granions — 14, avenue Crovetto 
Frères. 

Pharmaciens n'étant plu inscrits 
à l'une des sections «A » ou « B» 

(au 1 "janvier 1978) 

Mme Georgette IcAnot, pharmacien-ffirant du Centre Hos-
pitalier  Princesse Grace. 

ene Josiane CAMPANA, assistante en biologie au Centre Hos-
pitalier Princesse Grace. 

Mlle Anne-Marie CAMPORA, propriétaire-responSable d 'un 
laboratoire d'analyses médicales A.M. du 30.7.1973 

. 	 , 
Mme Marianne kËvNA0b, prOpriétaire=respotisable d'Un labo- 

ratoire d'analyses médicales 	A.M. du 28.9.1973 

Mule Nicole CHAUMETON, direeteur-SUppléant du . labciratoire 
d 'analyses médicales appartenant à Mne CAmtiitettA. 

A.M. du 15.2.1974 

M. Guntrant Mtii t tjrz, directeur-Suppléant an laboratoire 
d 'analyses médiCales appartenant a Wu° Peit■tÀtiO. 

A.M. du 28.11.1974 

Ces pharmaciens sont soumis aux di;poSitionS du Code de 
déontologie pharmaceutique. 

25. Ti-niw Jacques, autorisé le 30 mars 1971, 
Laboratoire S.O.C.A — 19, avenue Crovetto Frères. 

26. * LJSIMACCHIO Jeanne, autorisée le 22 juin 1972, 
Laboratôire Sôciété 'd'Études et de Rechere.heà.Phar 
maceutiques — S.É.R.P., 3, rue Prinesse •Florestine. 

27 *RouciAidNoN François, autorisé le 29 novernbre 1972; 
Laboratoires Théramex, 2, boulevard Charles 111. 

28. GUEZ Georges, autorisé le 12 avril 1974, 
Laboratoires Theramex — 2, boulevard Ch6rles 111. 

29. A RMOIRY Pierre, autorisé le 26 juillet 1974, 
Société Monégasque de Chimie Appliquée S.O.C.A. 
— Palais Industria, avenue Crovétto Frères. 

Professions d'auxiliaires médicaux. 
(au leVanvier 19781 

1. Masseurs-Kinésithérapeutes 

30. * GuLYNE Jean, autorisé le 13 août 1974, 
Laboratoire S.E.D.1.F.A. Le Thalès, rue du Stade. 

Date d'autorisattan 

31. LARCEBEAU Suzanne, autorisée le 13 août 1974, 
Laboratoire S.E.D.I.F.A. Le Thalès, rue du Stade. 

32. * 13aAssEott Annie, autorisée le 23 septembre 1974. 
Comptoir Pharmaceutique Méditerranéen — quai 
Antoine le'. 

33. GIRAUD Danielle,-Ililtdi-iSte le 14 mars 1975. 
Comptoir Monégasque de Biochimie 	8, rué Baron 
de Sainte-Suiiinne. 

34. CLAmou Jean-Lue, autorisé le 13 décembre 1976. 
Laboratoire Adam, 4, rue du Rocher. 

35. AUCLAIR Françoise, autorisée le 13 décembre 1976. 
Laboratoire S.E.1D.1.F.A. Le Thalès, rue du Stade 

36. CARABALONA Anne-Made, autorisée le 10 janvier 1917, 
Laboratoire S.O.C.A. 19, av. Crovetto Frères. 

Pcaorri Jean 
(par assimilation) 	  A.M. du 14. 4.1937 
BARRAL Pierre  	Aut. du 22. 8,1952 
AURAI-lOTIS Georges 	  A.M. du 5. 9.1957 
LEGRAND Micheline  	» 	17. 2.1961 
VAN DE CASTEELE Roger 
(par assimilation)  	» 	21. 3.1962 

PÉRIER Marc  	» 	5. 7,1962 
CROVETTO Christian  	» 	' 3. 3.1964 
P? Arlette  	» 	17. 8,1965 
Pv Gérard  	» 	17, 8,1965 
RAMPOLDI Christiane  	» 	21.10.1965 
TORNEZY Paul .. .. ... .. ... ....... , 	» 	18.11,1965 
VEZANT Marlène, (salariée) épouse BitAuur » 	9. 9.1969 
RAYNIERE André 	» 	4. 9,1970 
CELLARIO Ilernard  	» 	3. 3,1971 , 
BERTRAND Gérard  	» 	1 2.1974 
LoNG Jean-Louis  	» 	16. 1.1976 
NARDI Jacqueline 	» 	7.10.1977 



Aut. du L12.1928 
A.M. du 26.12.1975 

» 2. 5.1952 
» 22. 9.1955 

2. 2.1976 
21. 1.1963 
28. 7.1969 

DE MUEN Y NCK )0S6 	  

4. fermiers, Infirmières : 

p 

DE MUENYNCK André 	  
(gérant libre) 
Pteco André 	  
GROSEILLE?, Robert . . , .. 

magasin principal : 8, Bd des 
Succursale : 8, rue Princesse 
Responsable : . 	• 
FRenEr■iticci Geneviève 	 

SERRA Roger 	  
SCHWARZ JOSerih 	  

. 	. 
Moulins. 
Caroline. 

6. Aide-Orthoptiste : 
CENAC Martine  

	
A.M. 11. 2.1969 

7. Audioprothésiste : 
DE MUENYNCK André 	  A M. du 10. 5,1976 

8. Psycho-rééducateur 
BAUM Eiyane 	 

Personnes assimilées, à titre personnel et exceptionnel, 
vis-à-vis de la Sécurité Sociale, à des auxiliaires 
médicaux. 

I. Masseurs : 
Date d'autorisatffin 

RiCHAyD `Paul 	  Aur,' du 4. •1,1950 
RAimalâtT Louis 	 A.M. du 21. 1.1964 
GALLUY Roger 	  
BitouSSE Guy 

» 	26. 9.1967, 
» 	1. 7.1970 • • • 

2. lermière-Garde-Malades 
Russort Thérèse 	  Aut. du 20. 7,1963 

Autres professions relatives d la santé 

(au lerjanvier 1978) 

1. Gardes-Malades : 
DuREun, Gilberte 	 A.M. du 27.12.1967 
PRONIEWSIC1 Claude 	 » 	14.10.1968 
CERESA Maria 	  . 	 » 	30. 3.1971 
SERRA Martine 	  » 	8. 3.1974 
ANTOINE Jeanne 	. ... ....... ... 	• 	.. » 	12. 6.1974 
TAPFE Marie-Josée 	 » 	23. 5,1975 
Nil3A0 Pauline 	 » 	12. 6,1975 
HETTENA Caroline 	 • » 	30. 7.1976 

2. Psychologue 
But.tio Mare-Charles 	  A.M. du 25. 2,1964 

A.M. du 16. 6.1976 
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2. Pédicures 

CERUTTI Paul 	  Aut. du 3.11.1941 
R ?dormi Christiane 	  A.M. du 21.10.1965 
Trt.nioN Anne-tvlarie  	

• 	

9.11.1965 
CHABROL Jean-Claude 

	

• 	

30.11.1965 
JANDARD Danielle  

	

• 	

30.11.1965 
l'y Ailette  
	

4. 1.1966 
Amis Andrée  	

• 	

16. 1.1968 
CRierAt. Françoise (salariée)  

	

• 	

10. 3.1970 
CHABROL. Thérèse 	

• 	

23. 3.1970 
BPRMOND Michèle  

	

• 	

1. 9.1972 
DEBANNE Marie-France 

	
» 	12. 7.1974 

Roux Monique 	
» 	3.12.1976 

3. Opticiens-lunetiers 

LBY Adèle 	  Aut. du 5, 3,1931 
SAPIA Hyacinthe  	» 	12.12.1934 
BERTRAND Irène 	  A.M. du 14.11.1941 
ROLLAT Jeanne  	» 	5. 3.1942 
PIOVESANA Sébastienne 	  Aut. du 18. 2.1946 
FASCIAUX Yvonne 	  A.M. du 9. 3.1946 
VAN KLAVEREN Marie-Louise 	 Aut. du 19.12.1946 
ÉVRARD Josette 	  A.M. du 3. 6.1954 
BELLANDO Léonie  	» 	2.11.1956 
PINATEL Henriette 	» 	23.10.1964 
IvtociA Liliane  	» 	21.12.1965 
REYNIER Alice  	» 	6.12.1966 
OTT Monique  	» 	21. 2. 1967  
CHARRET Nicole  	 » 	4. 4.1967 
Grenu Marie-Josée 	» 	13. 6.1967 
SERVAIS Suzanne  	» 	8. 4,1968 
QUILLET Marthe  	» 	1. 2.1971 
KOEFOED flirte  	» 	17.11.1972 
BERTANI iétOrtline 	» 	12, 6.1974 
LE TEND Ghislaine 	» 	23.12.1974 
TUOMAN Helen 	» 	24. 1.1975 
CAVALIERE Lucienne  	» 	14. 2.1975 
Nuis Paulina 	» 	30. 7.1976 
Hem Lillane 	» 	22, 4.1977 

5. Orthophonistes 

BELLONE Gisèle 	  A, M. du 	6.10.1971 
VERPLANKEN Mairie...Françoise .... » 	28. 9.1973 
GAI Gisèle 	  i »

26. 7.1974 
Ntvirr 2. 8.1974 

aveelimitation aux actes de 
rééducation de la dyslexie 
GEBLESCO Nicole 	 , Aut. du 14. 8.1939 
GEBLESCO Elisabeth  	» 	21, 4.1962 
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Direction de l'Éducation Nationale 

Liste des professeurs libres agréés par le Gouvernement Prineier 
(Ptjanvier 1978).  

Mlle Félicie SANGEOROB (secrétariat-comptabilité-sténodactylographie-langues)  	Aut. du 20. 9.1934 
Mlle Henriette ALÈMANKO (13ialio)  	 A.M; du 29. 61937 
Mme Elisabeth MottArto (secrdtariat-cornmerce)  	 A;M. du 5. 7.1943 
M. André MORARD (Secrétariat-cOmmerce) . 	 A.M. du 5. 7.1943 
Mme Marika MÈDECIN-BESORRASOVA (danse) 	Aut. du 2. 3.1953 
Mn" Suzanne PAPOVA (danse • et maintien)  	 Aut. du 21. 4.1959 
M. Pierre MANSUY (coupe et arts fémininS) • 	 Aut. du 12.11.1959 
Mme  Eva Or4o (piano-solfège)  	 Aut. du 4. 3.1961 
Mme Joséphine DEBERNARDI' (niathéthatiques) 	A.M. du 12. 6.1961 
M. Jean-Claude TuNorl (céurs commerciaux)  	A.M. du 13. 7.1961 
Mme Edith FatscitAtinti-Da Lus.ses (anglais-allemand) , 	A.M. du 28: 2,1963 
Mlle Alice NIKITINA (danse)  	 A.M. du. 113.11,1964 
M me Nicole de 13AZELAtI28 (plitno-solfège)  	A.M. du 16. 2.1965 
Mme GiOvanina Boséo-MAI,VicA (italien)  	 A.M. du 26. 4.1966 
M. Cieôrges de )iILLIÉRS (arrangement floral) 
M. Gérard BoosTbs (cours commerciaux} 	 
Mme Suzanne Fumé (coupe-couture-mode) 	  
M. David DUNLAP (phildsôphie) 	  4..4 	  
Mue Annie DERDBCOURI (gymnastique harthonique) 	  
Mme MathildeS MARCHISIO (danse et expression .cdtpôrélle) 	  
Mile Marguerite QunterkKh''.(eulttirè psYchosensdriélle) 	  
M. Jean-PiCire 14.p.itoosSiÀrs (analysé et prograintroatitih) 	  
Mme  Michéle tin 	(anglais.français) 	  
Mme Karstin INdvnis (dansé) 	. 
M. 	Francis Hi.iciift (anglais) 	.. . . .  
Mlle Lisbeth EKBÉRO (èours Préscolaire) 	 

• r ...... 	• ....... .. • . 	.. 	. 

A.M. du 5. 5.1969 
A.M. du 18.11.1969 
A.M. dti 12.10.1970 
A.M. du 22. 2.1971 
A.M. du 15. 3.1971 
A M. du 25. 1.1973 
A.M. du 16. 2.1973 
A M. du 17. 5.1973 
A.M. du 18. 9.1074 
A.M. du 8.11.1974 
A.M. du 24. 9,1976 
A.M. du 24. 6.1e7 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Office des Brnissions de Timbres-poste --- Nouvelles 
valeurs préoblitérées. 

L'Office des omissions de Timbres-pciste signale à l'attention 
des philatélistes que les nouvelles valeurs « PréOblitérées » à 

0,58/0,54 0,73/0,68 1,15/1,05 et 2,00/1,85 
pourront être acquises prés les Guichets Philatéliques de l'Office à 
partir du Mardi 17 janvier 1978 jour de leur mise en vente. 

Les ventes à caractère philatélique concernant ces timbres-poste 
s'effectueront uniquement par séries complètes. 

li est signalé, par ailleurs, que ces mêmes, timbres.7poste seront 
offerts à la souscriptiOn aux Abonnés de i'littiee deS Ernissionssur 
le bon de commande présentant la première partie du -proânimme•

philatélique annuel (émission prévue pour le 2 mai 1918). 

MAJkJE 

Elections Nationales du 15.1anvier 1978. 

Le Maire invite les candidats aux élections llationales à respec-
ter les dispositions prévues par les articles 30 et il de la Loi n° 839 
du 23 février 1968. Il rappelle que tout affichage, méme par affiches  

timbrée, est intefdit en dehors dés emplacements réserVe pour 
l'apposition des;affiches électorales, ou sur des eMplacethents attri-
bués à d'autre-candidats; il et de même interdit de lacérer ou de re-
couvrir des affiches électorales apposées. 11 recommande instam-
ment-aux candidats, de ne pas utiliser comme support les façades 
des bâtiments publies et privés. 

INFORMATIONS 

La semaine en Prindipauté. 

La musique 

Le dimanche 15 janvier, à 17 heures. salle Garnier, concert par 
l'orchestre national de l'opéra de Monte-Carlo, sous la direction de 
Philippe Bender. 

Au programme, 
concerto pour flûte en ré majeur, k f14, de Mozart, soliste 

Claude Grognet; 
2e concerto pour piano en la majeur de Franz Liszt, soliste 

France Clidat; 
concerto Our orcheStre, de Bela Bartok. 



accueilli favorablement, lors de 'sa session de Barcelone qui remonte 
au mois de février de l'année dernière, l'offre du Gouvernement 
Princier de tenir à Monte-Carlo la réunion intergouvernementale 
dont les objectifs répondent pleinement aux préoccupations de 
S.A,B. le Prince. 

Hommage d la mémoire de Raoul Gunsbourg. 

L'union professionnelle des Maîtres du chant français dont la 
présidente est Maria Branéze a organisé; courant décembre dernier, 
un concours international sous la présidence d'honnetir de M.'Cial-
lois-Montbrun, directeur du conservatoire national supérieur de 
musique de Paris. 

Parmi les grands prix de ce concours, ouvert aux chanteurs, 
hommes et femmes, sans limite d'âge, figurait le prix Raoul Guns-
bourg qui, dirigea, avec panache, et pendant plus d'un demi-siècle, 
l'opéra de Monte-Carlo. 

Raoul Gurisbourg.. ai-je besoin de rappeler que sous son com-
mandement, toujours courtois mais sans faiblesSe, l'Opéra de Mon-
te-Carlo fut, dans la première Made du 20e siècle, l'une des scènes 
lyriques leS plus prestigieuses du monde, l'égale; si ce n'est plus, de 
la Scala de Milan ou du Metropolitan de New Yérk ? 

Ai-je besoih de rappeler  que les Plte'llklili'es ChanteniS, de Ca-
ruso à Chaliapine, de la Melba â Lily Pons, pour ne citer que quel-
ques nom;, furent'ses pensionnaires? 

Ai-je besoin de rappeler que Roui durtgbôurg créa plusieurs di-
zaines d'opéras dont la damnation de Faust, de Berlioz, en version 
scénique et l'enfant et les sortilèges, de Maurice Ravel? 

`L'hommage rendu à sa mémoire par l'union predessionnené des 
maîtres du chant (rance prend toute sa hautesignification Si l'on 
songe que la ërinCiPauté célébrera, l'année proChalne, le centenaire 
de la salie Garnier et que, très viaiseffiblableinent, les Manifesta: 
tionS organisées à cette'occasion tnettront l'aeCent surale rôle ériii-
nent joué, àla direction de notre opérai  par Raoul CiutiSbourâ. 

C'est en tout cas le 'Vceu que je forme en cette pé ind de anné e 
où tout souhait, s'il est sincère, a, paraît-il, quelque chance d'fraboe: 
tir. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par, ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire` de la faillite côturtitine des Sociétés 
EDITIONS bu CAP - EURAMA, a autorisé le syn-
dic à trasiger aveè la Société MICHEL DE. L'ORME-
RAIE aux conditions exposées en la requête, sous ré-
serve de Vhornologation du Tribunal de Première Ins-
tance. 

Monaco, le 3 janvier 1978. 
Le Greffier eh chef : 

AàMITA. 
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Les conférences. 
A la fondation Prince Pierre de Monaco 
le lundi 9, à 17 heures, salle Garnier, l'homme survivra-t-il d sa 

civilisation ? par Alain Bombard; 
le samedi 14, à 17 heures, au musée océanographique, histoire 

souriante de l'Elysée, de Madame Pompadour d Georges Pompi-
dou, par Georges Poisson, conservateur en chef du Musée de l'lle 
de France au château de Sceaux, avec projections. 

A l'association de préhistoire et de spéléologie 
le lundi 9, à 21 heures, au musée d'anthropOlogie, l'homme ac-

tuel et la préhistoire, par Louis Barrai. 

s 
5 4. 

Les expositions 
Ouverture, le dimanche 15, au centre dé rencontres internatio-

nales, du salon des artistes de Monaco. 

Les projectionS de filin au musée océanographique 
jusqu'au mardi 10 indus, blizzard d Esperante 
à partir du mercredi 11, la vie ail bout du monde. 

* 5 

Au cabaret du casino 
dîner spectacle 
Jusqu'au jeudi 12 inclus, Bob Williams and Loule, Johnny 

Hart et the Briages; 
à partir du vendredi n, le chanteur argentin Jairo et les silhouet- 

tes de Bablu Malik 	. 
et bien entendu, tous les soirs, les Monte-Carlo dancers, Aimé 

Hardi et son grand orchestre avec Minouthe et youngsters incarne- 
rated. 	 ' 

Les sports 
du vendredi 1J au dinianche 15, au Monte-Carlo country-club, 

concours de squash doté de la coupe-challenge de S.A.S. le Prince; 
le samedi 14, à 20 heures 45, au complexe sportif de Fontvieille, 

Monaco-Orthez en championnat de France de basket-ball; 
le dimanche 15, au Ménte-Carlo golf club; le prix Maryse Pas-

tor, 4b.m.b. Medal 18 trous. 

Réunion intergouvernementale des états riverains de 
la Méditerranée. 

Chargée d'évaluer l'état d'avancement du plan d'action pour la 
Méditerranée, cette réunion aura lieu, du lundi 9 au samedi 14 jan-
vier, au Loews Monte-Carlo. 

Je vous rappelle, à ce propos, que la conférenee de plénipoten-
tiaires des états riverains sur la protection de la Méditerranée avait 
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Étude de M°  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notawe 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« INNOVATION TECHNIQUE » 
en abrégé « INNOTEC » 

(société anonyme rhoriégasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénomme « INNOVATION 
TECHNIQUE » en abrégé « INNOTEC », au capital 
de 250.000 francs et siège social numéro 4, quai An-
toine ler, à Monaco-Condamine. 

Madame Marie-Cécile BERTONI, sans profes 
sion, épouse de Monsieur Jean-Paul STEINER, de-
meurant numéro 26, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo, 

a fait apport à ladite Société « INNOVATION 
TECHNIQUE » en abrégée « INNOTEC », sous les 
garanties Ordinaires et de droit, du drOit au bail, des 
aménagements, installations et équitiements, des lo 
caux sis numéro 4, Quai Antoine Pr, à Monaco. 

Oppositions, s'il „y, a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : J.C. REY. 

Étude de Me Paul-Louis AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me Aureglia, notai- 
re à Monaco le 30 décembre 1977, Madame Vve PE-
GLION et Madame HUGUES née PEGLION ont 
vendu à la Mairie de Monaco leur fonds de commerce 
de torrefaction de café, exploité à Monte-Carlo dans 
un local dépendant des Halles et Marchés. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude du notaire sous-
signé dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : P.-Louis AURECILIA. 

Étude de Me  L. C. CROVETTO 
Docteur en Droit, Notilire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte de cession de bail reçu par 
Maitre Crovetto, le 16 décembre 1977, Monsieur Jean 
Hugues NIGIONI, demeurant à Monaco, 2, rue Prin 
cesse Florestine, à cédé à Monsieur André Louis Jean 
SARTORE, demeurant 49, avenue Hector ôtto à Mo-
naco, tous'ses droits sans exception ni réserve au bail 
des locaux situés au rez-de...chaussée d'un immeuble 
sis à MonaCo, 3, avenue des Viôlettes.. 

OppoSition, s'il y a lieu en l'étude de Maître Cro-
vetto, notaire, dans lès dix jours de la detlième user 
tion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : L.C. CROVErro. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance du fonds de commerce de restaurant 
bar et débit de liqueurs, dancing, sis à Monte-Carlo, 
24, boulevard Princesse Charlotte dénommé' « AM-. 
BASSY CLUB », consentie par Monsieur Ludovic 
1JGHETTO, demeurant à Monaco, 24, boulevard 
PrinceSse Charlotte, à Monsieur Andié SALVAT, de-
meurant 7, rue François Diane à Beausoleil, suivant 
acte reçu par Me Crovetto, le 26 octobre 1:976 pour 
une durée de une année, a çémpter dti ler janvier 
s'est terminée le 31 décembre 1977. 
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Opposition s'il y a lieu en l'étude de W Crovetto, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : L.-C. CRovETTo. 

Étude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RÉSILIATION DE BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu en double minute par 
Me Crovetto et Me  Aureglia, notaires a Monaco, le 
vingt-huit décembre mil neuf cent soixante-diX-sept, 
Monsieur Georges BENINI, demeurant à Monaco, 
29, rue Plati, d'une part, et Monsieur Michel CA-
RET, et Madame Emilienne LAUNOY, son épouse, 
demeurant ensemble, à,Monaco, 29, rue Plati, d'autre 
part, 'ont résilié à compter dudit jour, le bail résultant 
d'un acte sous seing privé en date à Monaco,- du let 
janvier 1956, concernant un local, commercial dépen-
dant de l'inithettlile 29, rue ?lad à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de l'insertbn qui suivra 
la présente. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : P.-L. AUREGLIA: 

Étude de M° Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me  Auréglia, notaire sous-
signé, le 17 octobre 1977, la « S.A.M. COIFFURE 
NOUVELLE », siège à Monaco, 17, boulevard Char-
les III, a consenti à Mme Annie NEGRI, née CHAU-
DEAU, demeurant à Monaco, 16, rue Plati; la géran-
ce libre d'un fonde de commerce de coiffure pour da-
mes; exploité à Monaco, 27, boulevard Charles 
pour une durée d'une année à compter du lei décem-
bre 1977, ledit contrat étant un renouvellement de ce-
lui consenti aux termes d'un acte reçu par le notaire 

soussigné, le 29 novembre 1976, venu à expiration le 
30 novembre 1917. 

Le cautionnement a été fixé à la somme de CINQ 
MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé P.-L. AUREGLIA 

S.A.M. SO. TR. 1M. 
1, rue Suffren Reymond - Monaco 

Première Insertion 

La gérance-libre qui avait été consentie par acte 
s‘s.p., par la s.A.M. « LE SIÈCLE », ayant son siège 
10, avenue Prince Pierre à Monaco, à Monsieur' Pa-
trick PEUPLARD, pour exploitation d'un fonds de 
commerce de restaurant, dépendant de celui de Bar 
Restauritnt-Hôtel, connu sous lei nom de « CAFE' 
Restaurant.HOTEL DU SIÈCLE », exploité n° 10, 
avenue Prince Pierre à Monaco/Condamine, a été ré-
silié à la date du 31 décembre 1977 (trente et un dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-sept). 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront être formu-
lées dans les dix jours de la deuxième insertion à la 
S.A.M.SO.TRAM., société transactions immobiliè-
res, 1, rue Suffren Reymond à Monaco. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Béllando de Castro - Monaco 

RÉSILIATION AMIABLE 
DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire sbuspigné, 
le 10 novembre 1971, MonSieur MAURICE BONI, 
demeurant, 2, rue Princesse Caroline, à Mônaco, et 



Mademoiselle -Yolande MAIANO, demeurant, 7, rue 
de la Colle, à Monaco, ont résilié par anticipation, 
avec effet au 31 décembre 1977; le contrat de sérance 
libre concernant un fonds de commerce de buvette-
r estaurant, etc, sis 4, rue de la Colle, à Monaco. 

Oppositionse  s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 

Signé : 	REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« S.A.M. HENRI VINCENT )) 

(société anonyme monégasque) 

APPORT DE FONDS: DE COMMERCE 
Deuxième In.sertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. HENRI 
VINCENT », au capital de 250.000 francs et avec siè-
ge social, Palais de la Scala, avenue Henry Dunant, à 
Monte-Carlo, 

Monsieur Patrice DESSAIGNE, commerçant, de-
meurant n° 11, avenue Pasteur, à Monaco, 

a fait apport à ladite Société « S.A.M. HENRI 
VINCENT », sous les garanties ordinaires et de droit 
en pareille matière, d'une entreprise de nettoyage et 
entretien de locaux commerciaux, industriels à usage 
d'habitation, ainsi que tous autres travaux de nettoya-
ge et d'entretien exploité, Palais de la Scala,avenue 
Henry Dunant, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monacc, le 6 janvier 1978. 

Signé : J.C. REY. 
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Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Notaite 

26, avenue de la Costa - Monté-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE.  

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me LouiS-ConStant Crovet 
to, notaire à Monaco, le 27 juillet 1977, réitéré le 22 
décembre 1977, Monsieur Jean-Jacques PIZZIO, 
commerçant, denieurant à Monaco, 17, avenue Cro-
vetto Frères, a donné en gérance libre à Monsieur Jo-
seph AMAR, commerçant, demeurant à Monte-
Carlo, 7, boulevard d'Italie, un fofidS de commerce de 
prêt à porter, lingerie, chemiseriee, bonneterie, chaus-
sures pour hommes, dames enfants, vente de vête-
knents sur mesure, exploité :à Monaco, 40, rue affinai-
di, pour une durée de trois années à compter dù dé-
cembre 1977. 

Le contrat ne prévoit pas de cautionneinent. 
Monsietir AMAR est seul responsable de la géran- 

ce. 
Mônaco, le 6 janvier 1978. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Maitre Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« INNOVATION TECHNIQUE » 
en abrégé « INNOTEC » 

(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de l'Or-
donnance-Loi numéro 34o sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actes ci-après ; 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « INNOVATION TECHNIQUE » en, abré-
gé « INNOTEC », au capital de 250.001 franés et 
avec siège social numéro 4, quai Antoine ler, à Mona-
co-Condamine, reçus, en brevet, le 12 aolIt 1977, et 
déposés au rang des minutes dudit notaire, par acte du 
9 décembre 1977. 

2°) Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur, suivant acte reçu par 
le notaire soussigné, le 9 décembre 1977. 



Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 

2, boulevard des eloôatirtlfns - Monte-Carlo 

« SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
« BATILUX » 

CAPITAL 
MODIFICATION DE 

CANTAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

L. — Aux ternies d'une délibération prise au • siège 
social, 7 ruelle Saint Jean à Monte-Carlo, le 19 mars 
1977, dont le procès verbal a été déposé aux minutes 
du notaire soussigné, par acte du 20 décembre 1977, 
les actionnaires de la Société anonynie Monégasque 
13ATILUX réunis en assemblée générale extraordinai-
re, ont décidé de porter le capital social de 100.000 
Francs à 600.000 Francs, par la création de 500 ac-
tions nouvelles de 1,000 Francs chacune, libérées in-
tégralement et souscrites par les actionnaire's, et de 
modifier en conséquence, l'article 7 des statuts. 

11. -- Ces résOltitions ont été approuvées par Arrê-
té Ministériel ne 17-241 du 17 juin 1977, publié au 
« Journal de Monaco'», du 8 juillet 1977 numéro 
6250. 

III. — Cette augmentation de capital de 500.000 
Francs a été réalisée ainsi que le constate un 'acte reçu 
par MC Aureglia, notaire soussigné, le 22 décembre 
1977, contenant délibération authentique du ConSeil 
d'Administration. 

IV. — Aux termes d'une délibération de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire des actionnaires tenue le 
22 décembre 1977, dont le procès verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
même jour, lesdits actionnaires ont reconnu là sincéri-
té de la délibération du Conseil d'Administration du 
22 décembre 1977, constaté que l'augmentatipn de ca-
pital étant définitivement réalisée, 4e capitale social, 
qui était de 100.000 Francs, se trouvait porté à 
600.000 Francs et entériné la modifiCation de l'article 
7 des statuts, lequel est désormais rédigé comme suit 

« Article 7 nouveau 
« Le capital social est fixé à la somme de SIX 

CENT MILLE Francs. 
« H est divisé en SIX CENT actions de MILLE 

Francs chacune. 
« Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

de toute manière, après décision apprauvée par Arrêté 
Ministériel. 

V. — Les expéditions des actes de dépôts des 20 et 
22 décembre 1977, ainsi que de la déclaration du 22 
décembre 1977, seront déposées le 6 janvier 1978 au 
Greffe des Tribunaux de la Principauté. 

Monaco, le 6 Janvier 1978. 
Signé : P. L. AUREOLIA. 
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3e) Délibération de la première Assemblée 
Générale Constitutive, tenue, le 9 décembre 1977 et 
déposée avec les pièces annexes au rang des minutes 
du notaire soussigné, par acte du même jour (9 
décembre 1977). 

4°) Délibération de la deuxième Assemblée Géné-
rale Constitutive, tenue, le 22 décembre 1977 et dépo-
sée avec les pièces annexes au rang des minutes du no-
taire soussigné, par acte du même jour (22 décembre 
1977), 

ont été déposées le 6 janvier 1978 au Greffe Géné-
ral des TribunauX de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé : J.C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur én Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellandô de Castro - Monaco 

« L'ASSISTANCE TECHNIQUE MÉDICALE 
INTERNATIONALE » 

en abrégé.« L'A.T.M.I. » 
(société andilyrnè monégasque) 

Conformément aux dispositions dé l'article 5 de 
l'Ordonnance-Loi numéro 340 sur les sociétés par ac- 
tions, il est donné avis que les expéditions des açtes ci-, 
apres 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « L'ASSISTANCE TECHNIQUE MÉDI-
CALE INTERNATIONALE » en abrégé 
« L'A.T.M,I. », au capital de 300.000 francs et avec 
siège social numéro 28, boulevard Princesse-
Charlotte, â Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Me 
Rey, notaire soussigné, le 30 août 1977, et déposés au 
rang de ses minutes, par acte du 21 décembre 1977, 

2`) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, par le 
notaire soussigné, le 21 décembre 1977. 

3°) Délibération de l'ASsemblée Générale Consti-
tutive, tenue, le 22 décembre 1977, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire soussi-
gné, par acte du même jour (22 décembre 1977). 

ont été déposées, le 6 janvier 1978, au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de la Principauté. 

Monaco, le 6 janvier 1978. 
Signé .C. REY. 



Vendredi 6 Janvier 1978 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

23 

EUROPE N° 1- IMAGES ET SON 

Société Anonyme Monégasque au Capital de 
60.000.000 de Frs 

Siège Social : 4, boulevard des Moulins - Monte-Carlô 
R.C. MONACO 56 S 0448 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Messieurs les Actionnaires sont informés que l'As-
semblée Générale Extraordinaire du 31 mars 1977 a 
décidé de porter le capital social de 50.000.000 F à 
60.000.000 F, par incorporation 

— d'une somme de 5.000.000 F prélevée sur la réser-
ve facultative, 
— d'une somme de 5.000.000 F prélevée sur le report 
à nouveau. 	 . 

Cette opération est r 	 e éalisée par mission de 
200.000 actions nouVelles de 50 F nominal, entière 
ment libérées, portant jouissance à compter du' 1 «'oc-
tobre 1976, et qui seront attribuées :gratuitement aux 
propriétaires des actions anciennes ou aux cessionnai 
res de leurs droits, à raison d'une action nouvelle pour 
cinq actions anciennes. 

Les actions nOuvelles revétirônt obligatoirentent la 
forme nominative. Elles seront soumises :à toutes 'les 
dispositions des statuts et entièrement assimilées: aux 
actions anciennes. Elles > Portercint lés nùmérOs 
1.000.001 à 1.200.000. Les 46.800 actions 
n° 1.000.001 a 1.046.800 seront attribuées aux por-
teurs des actions à vote double 

— n° 	1 à 140.400, 
- n° 600.001 à 628.080, 
— n° 720.001 à 738.720, 
— n° 800.001 à 846.800, 

et conféreront le même droit de vote double aux As-
semblées Générales. Les 153.200 actions nouvelles n° 
1.046.801 à 1.200.000 seront attribuées aux porteurs 
ides actions à vote simple 

— n° 140.401 à 600.000, 
— n° 628.081 à 720.000, 
— n° 738.721 à 800.000, 
— n° 846.801 à 1.000.000, 

et conféreront le même droit de vote simple. 
Les demandes d'attribution seront reçues à partir 

du 16 Janvier 1978 au siège de là Société, 4 boulevard 
des Moulins à Monte-Carlo, ainsi qu'aux guicheis des 
sièges et agences des Établissements suivants : 
— En Principauté de Monaco 

— CRÉDIT LYONNAIS 
— BANQUE NATIONALE DE PARIS 

— en FRANCE : 
— CRÉDIT LYONNAIS  

— BANQUE NATIONALE DE PARIS 

- 	

SOCIÉTÉ GÉNERALE 
— 	BANQUE DE L'INDOCHINE ET DE SUEZ 

- 	

MM. LAZARD FRÈRES ET CIE 
— BANQUE ROTHSCHILD. 
L'Exercice du droit d'attribution sera constaté 
— soit par la présentation du certificat nominatif 

en Vue de l'apposition d'Une estampille, 
— soit par la remisé de bons de dréits d'attribu-

tion déliVrés, sur leur demande, et contre l'apposition 
d'une estampille, aux titulaires de certificats nornMa-
tifs désireux de négocier tout ou partie dei eurs droits. 

Céux des actionnaires, qui ne posséderaient pas un 
nombre suffisant d'actions anciennes pour receVoir 
un nombre entier d'actions nouvelles, pourront se 
réunir pOur exercer leurs droits mais sans qu'il puiSse, 
de ce fait, en résulter une'attributiOn 

Le cédant du droit d'attribution s'en trouvera des- 
saisi au profit 	cessionnaire qui, pour l'exercice du 
droit d'attributiOn ainsi` cédé, se trouvera pUrenient et 
simplement substitué dans tous les droits et obliga 
tions du propriétaire de l'action ancienne. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS FINANCIER 

SOCIÉTE DE BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

SOBI 

Siège social : 26, boulevard d'Italie -Monte-Carlo 

Là situation comptable arrêtée au 30 novembre 
1977 fait ressortir les éléments suivants 
— Total du Bilan 	  F. 600.558.355.17 

— Total du Portefeuille (effets et 
prélèvements d'office) 	 F 575.744.333.49 

— Dépôts à terme de la clientèle y 
compris les intérêts réinvestis en 
compte Epargne SOBI. ..... . . . . F. 261.362.090.37 

Le prochain Avis .Financier paraîtra au « Journal.  
Officiel » du. Vendredi 3 février 1978. 

Président-Adininistrateur-Délégué 
Jean DE LÀ CHAUVit■21ÉitE. • 

Le Céram du Journal : CHARLES MINAZZOLI. 
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